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Llltt CAISSE DES ECOLES

ARTICLE.. Der ~ Ine Caisse des Breies lUnlclpoxes ast* instituée à 
Lille# en îxéeutlwt de 1* article 17 4e la Lol du BB Mar h 1881» Elle 
a pour but Ce faelïlter la fréquentation de- classer» par des mie» 
penses# sous forme de livrée utiles et dé livrets Ce € àsee d*Epar-* 
gne# aux élèves les ^lus appliqués et par des secours üux élèves in
digents ou >w aisés# et su besoin# à leurs famillea« Les awaure con
sisteront en distribution de vêtements et de cLuusAjr^, *t pendent 
X*niver, d* aliments caducs; en outre en su oven tiens exceptionnelles et 
temporaires»

AMI CLE 2- Lea ressources de la Caisse des Ecoles se composent i 
1* des Subventions •..iu,eile -uurru recevoir Le u Com une# ou Depar
tement# et de l>Etat; 2® des fondations ou souscriptions particulières; 
3® du produit des dons# legs# quêtes# fêtes de bienfaisance, etc«»; 
4® des bons en nature tels que livres# objets d© papeterie, vêt onts, 
denrées alimentaires.

nâXLSM. ,3- La Caisse des Lc-xes est administrée par un Comité compass 
de : ET le Maire ou son Lulégué# qui sera Präsident de ûroit

M. le Receveur Municipal, ^ui sera le Trésorier de droit
M. l^Inspecteur Primaire de la circonscription
des Doluaués cantonaux aosifen-..s par l*Xnspecteur u^Acacuaie
des President et Trésorier ou Sou des Ecoles Laitues
des Président et Tr sorier du Denier des Ecoles Laïques
des Membres désignés par le Conseil Municipal en nombre é^al#

■• au plus, au tiers des Membres de ce Conseil»

Les pouvoirs üöü ^emorou cn^iöm.s p...r le Conseil Municipal rour 
siéger au $eln du Comité do la Caisse des Booles# prendront a in a 
1*expiration du aaàüat du Conseil Municipal»

Le bureau à® ce Cojalte est compose de ;

On Président qui sera le Maire ou son Dulégue
Trois Vice Présidents
Un Secrétaire Général
Deux Socrotaires .Adjoints
On Trésorier qui sera le Receveur Municipal

Le Comité procédera au renouvellement des lemorus au bureau, au 
début de ciuque année»



ARTICLE ..4 * Toutes les fonctions du Comité de la Caisse des Booles 
sont essentiellement gr&tuites, néanmoins le Comité pourra décider 
la création d’emplois réWlbuéBj en nombre nécessaire pour le bon 
; mwtionnmeat de l’oewvre»

Dans ce cas les employas seront normes p r le Maire, sur la 
^rösexitutiui* du comité de la Caisse des Booles* lia seront consi
dérés coatae employes municip..-.u^, saurais aux mêmes obligations et 
jouiront des mêmes prerogatives.
ARTICLE a - Le Comité arrête, ou^-uo année, budget des dépenses 
ue JS Cuisse des Ecolas et règle V emploi des fonds uisponibles* Il 
détenuliiu la MB ^ue le Trésorier conservons pour las dépenses 
rrésumées ùe 1* année, le aurplxu devant être cur l’Etat, en 
rente t.mo; * ti a sable,
ARTICLE C - Le Comité se rmnxlt au t^oins une f ,1s par W1S> il se 
rZvnH J"îl -.. LHw«ïu si 14 rr rnident juge nédeaeaire de la emwiner> 
ou si eint Membres au Comité.en font la demande par lcrit#
nhxXCLL 7 - Dans l?Xntex*vulla des réunions du Comité, les mesures 
urgentes ijeuvenfetra prises p^r le Bureau, suul a en relurer au 
Comité <ma sa première s „ance*
^aTXCLL ,0 * aucune ddpsmxe ne peuVltre acquittée par le Trésorier 
.4u*en vertu d*un bon signé’du Présiaent ou d*un Vice-President et 
d*da Secrétaire*
ARTICLE - Ciia^ue amée, à Tin d^exercice, la Caisse des Ecoles 
.■arrêtera sa situation mrale et Tlnanalèra et établira un compte 
rendu de tous ses travaux, ^ui sera lu dims une Sé-ÂS* ../Uôli^ue, 
organisée sous la patronage de 1*Administration ;iuulalpale» Ce 
coapte rendu sera ©nvoyé ttt Conseil Municipal et à M* * Inspecteur 
d*Academie.
ARTICLE, 10 * Bieuae tuodifieation aux présenta staWts ne pourra# 
xvulr ,_ieu sans avoir été soa^ice au Conseil Municipal et reçu l*ap* 
probation de 1*Autorité Préfectorale*

VO et APPROUVE 
à Lille le 17 Juin 1938 

Pour la Préfet du iioro 
le Secrétaire'Général 

signé • GâZaGME

VU :
Pour le Maire de Lille

1*Adjoint balegue 
President de la 

Caisse des Ecoles,
signé s RAÇBBBOOM


